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Question écrite n° 98124

Texte de la question

M. Simon Renucci souhaite attirer l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la détérioration de la
liberté de la presse. Selon Reporters sans frontières (RSF), 2005 restera comme l'année la plus meurtrière :
65 journalistes et 5 collaborateurs de médias ont été tués. Depuis le début du conflit irakien en 2003, une
centaine de professionnels des médias ont trouvé la mort ou ont été capturés. Au Liban, les journalistes vivent
dans la peur de l'attentat à la voiture piégée. En Asie, les tentatives d'interdire les diffusions d'informations par
les médias indépendants se multiplient. Les attaques à l'encontre du secret des sources, base essentielle du
journalisme d'investigation, ont été constatées aux États-Unis et au Canada. Enfin, RSF estime que près du tiers
de la population mondiale vit dans un pays où le principe de la liberté de la presse est constamment violé. C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont les mesures qu'il entend prendre pour que la
liberté d'expression, un de principes fondamentaux pour toute société démocratique, soit enfin consacrée.

Texte de la réponse

Reporters sans frontières (RSF) dresse un bilan très sombre des atteintes répétées à la liberté de la presse
constatées dans le monde. Ce ministère n'a de cesse de rappeler son attachement à la liberté de la presse, en
tout lieu et en tout temps. Rien ne justifie les violations répétées de cette liberté constatées sur tous les
continents. Elles sont condamnées avec force par la France et font l'objet de démarches spécifiques à différents
niveaux. La liberté d'expression est un des piliers d'un État de droit. Pour cette raison, parmi les moyens
importants consacrés sur les crédits de la coopération culturelle et technique à la consolidation de l'État de droit
dans de nombreux pays du monde, l'un des points d'application de cette coopération est, justement, l'aide en
faveur d'une presse pluraliste et indépendante.
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